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MUELENAERE (DE) (Félix-Armand-Robert-
Conrad), Directeur général au Ministère des 
Colonies, professeur à l'Université de Gand, 
membre de l'ARSOM (Andoye, 10.1.1882 -
Bruxelles-Etterbeek, 14.10.1956). Fils de Con-
rad et de van Massenhove, Matbilde; veuf 
de Du Bois, Adeline et époux de Damman, 
Marie-Henriette. 

Docteur en droit, docteur en sciences politi-
ques et sociales, licencié en sciences morales 
et historiques, diplômes à lui conférés par 
l'Université catholique de Louvain, lauréat du 
concours universitaire des bourses de voyage 
en 1907, F. de Muelenaere fut nommé chef de 
bureau au Ministère des Colonies le 27 février 
1911, puis promu aux grades successifs de sous-
directeur et de directeur les 31 décembre 1915 
et 31 décembre 1921, pour être enfin promu, le 
24 mai 1929, conseiller juridique avec rang 
de directeur général, fonctions qu'il exerça jus-
qu'à ce que la limite d'âge mit fin à sa carrière 

administrative en 1947. Entre-temps, de 1941-
1945, il fut chef du cabinet du Ministre des 
Colonies, à Londres, puis à Bruxelles. 

F. de Muelenaere fit divers séjours à la 
Colonie, notamment de décembre 1940 à mars 
1941, de juin à octobre 1942, où il accompagna 
le Ministre des Colonies. 

Il consacra une grande part de son activité 
de juriste à l'enseignement. Il fut professeur 
ordinaire à la Faculté de droit de l'Université 
de l'Etat de Gand — où il obtint l'éméritat en 
1952 — y enseignant la législation du Congo 
belge et l'aperçu des institutions coloniales 
étrangères, les principes du droit des gens, les 
éléments du droit des gens, et le droit des 
gens (matières spéciales). D'autre part, il fut 
professeur à l'Ecole coloniale de Bruxelles où 
il enseigna, à la section juridique pour les 
candidats-magistrats, dans les deux langues 
nationales, le droit civil du Congo belge et 
du Ruanda-Urundi, le droit international privé 
et le droit pénal de ces mêmes territoires. 

Ses connaissances juridiques et linguistiques 
l'avaient fait nommer président de la Commis-
sion chargée de traduire en néerlandais les 
dispositions des décrets, règlements et autres 
actes usuels de la Colonie dont il n'avait pas 
été publié de texte officiel néerlandais et de 
préparer la rédaction des textes officiels néer-
landais dont la révision s'imposait, ainsi que 
membre de la Commission centrale de la langue 
juridique et administrative néerlandaise en Bel-
gique. 

Sa qualité de juriste distingué avait attiré 
sur lui l'attention de l'Institut royal colonial 
belge dont il fut membre titulaire le 30 juillet 
1938, tandis qu'il devenait membre de l'Institut 
belge des sciences administratives et de l'Unîver-
sitas belgica. 

Son activité dans la littérature juridique fut 
débordante. 

Si, en 1909, il publia un ouvrage sur La grève 
et le contrat de travail (Louvain, Peeters; Paris, 
Larose, 1909), l'Institut royal colonial belge 
doit à F. de Muelenaere une étude sur Le droit 
de compromettre de la Colonie du Congo belge 
(Bulletin des séances de l'I.R.C.B., 1939, p. 
201-233), qui constitue un travail particulière-
ment intéressant. 

De 1909 à 1914, F. de Muelenaere collabora 
régulièrement au Bulletin de colonisation com-
parée (Ministère des Colonies, Goemaere, 
Bruxelles) et publia de nombreux comptes 
rendus s'échelonnant de 1911 à 1914 dans la 
revue Onze Kongo (Louvain), et, durant les 
années 1910 et 1911, dans le Bulletin de colo-
nisation comparée (Bruxelles). 

Lors de l'Exposition internationale colonia-
le, maritime et d'Art flamand, à Anvers, en 
1930, F. de Muelenaere fut désigné comme 
rapporteur général sur les participations colo-
niales. Son rapport constitue une somme d'aper-
çus sur les diverses activités se manifestant 
dans les colonies (Rapport général, Anvers, 
Etablissements Ratinckx frères, 1931, 188 pages). 

Il collabora, d'autre part, à la grande entre-
prise que fut la rédaction de De Katholieke 
Encyclopaedie (25 volumes), en rédigeant des 

notices appréciées aux V° Grond6ez£(, V° In-
landers in Belgisch-Kongo, V° Kongo, respecti-
vement boekdeel 12, boekdeel 14 et boekdeel 
15 (N.V. Uitgeversmaatschappij Joost van den 
Vondel, Amsterdam, 1933-1939). 

Il publia aussi un rapport présenté au Con-
grès régional des sciences administratives et 
ayant pour objet: Le fonctiotinaire devant la 
justice coloniale (Institut international des 
sciences administratives, Section nationale bel-
ge, 2e série, 1935 — Revue internationale des 
sciences administratives, 1936, n° 1, p. 1 à 
22) et, durant son séjour à Londres lors de la 
dernière guerre mondiale, De Belgische grond-
twet en de koloniale Keur dans Marine, an 
illustrated monthly for Belgian in Great-Britain 
(1.942). 

Encore que la liste mentionnée ici des publi-
cations, dues à F. de Muelenaere, ne rende 
compte que des principales d'entre-elles — car 
les écrits de F. de Muelenaere sont très nom-
breux et touchent même parfois à des sujets 
exorbitants du droit —, il peut paraître digne 
d'intérêt de citer les traductions en langue 
néerlandaise des pages 359 à 398 du Recueil 
ià l'usage des fonctionnaires et des agents du 
service territorial au Congo belge; du Code pé-
nal du Congo belge; des Instructions générales 
pour les officiers de poitee judiciaire; des 
Instructions pour le fonctionnement des tribu-
naux de police; du Code civil du Congo belge 
(le livre sur les personnes et celui sur les con-
trats ou les obligations conventionnelles); de la 
loi du 18 octobre 1908 sur le gouvernement du 
Congo belge et de la loi du 21 août 1925 sur le 
gouvernement du Ruanda-Urundi. 

Le comportement extérieur de F. de Muele-
naere, fait d'une certaine timidité et d'une 
discrétion assez accentuée, son souci de s'ef-
facer, cachaient, tout au moins au regard de 
ceux qui ne le connaissaient que superficielle-
ment, une bonté aussi délicate qu'efficiente. 
Aussi ne peut-on pas s'étonner qu'à ses titres 
divers s'ajoutait celui de président de la Confé-
rence de Saint Vincent de Paul, Saint Martin. 
C'est peut-être, compte tenu de son élévation 
d'âme, celui qu'il a préféré. 

F. de Muelenaere était grand officier de 
l'Ordre de la Couronne, commandeur de l'Ordre 
de Léopold, de l'Ordre royal du Lion et de 
l'Ordre de Léopold II, et était détenteur de la 
croix civique de I e classe, de la médaille com-
mémorative du Comité national de secours et 
d'alimentation, de la médaille commémoratîve 
du centenaire de l'indépendance nationale. La 
France l'avait fait grand officier de l'Ordre du 
Nicham-el-Anouar et commandeur de l'Ordre de 
l'Etoile noire, et le Portugal commandeur avec 
plaque de l'Ordre Instruçâo e Benemerência. 

21 février 1966. 
André Durieux. 
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